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Contexte |

1 - LEGISLATION ET REGLEMENTATION 

La Directive 2000/53/CE
La présente directive devrait s’appliquer aux véhicules et aux véhicules 
hors d’usage, y compris leurs composants et leurs matériaux, ainsi 
qu’aux pièces de rechange et aux équipements supplémentaires,
Art. 5
les opérateurs économiques mettent en place des systèmes de collecte 
de tous les véhicules hors d’usage ainsi que, dans la mesure où cela est 
techniquement possible, des pièces usagées qui constituent des déchets 
et sont retirées des voitures de passagers lorsqu’elles sont réparées;

Le Décret 2011-153
Art. R. 543-156-1.
Lorsque cela est techniquement possible, les 
producteurs de véhicules, […] et les professionnels 
de la réparation ou de l’entretien des véhicules, 
mettent en place des systèmes de collecte des 
déchets issus des opérations de réparation ou 
d’entretien de ces véhicules.

Réglementation
Plusieurs sujets annexes concernent 
également les constructeurs, importateurs et réseaux 
d’après-vente et leurs réseaux respectifs comme TRIMAN, 
TRACKDECHETS,les 5 FLUX, les DECLARATIFS (éco-
organismes, Syderep, …), la REFACTURATION au client,...

2 - IMAGE

L’image est le 
capital le plus 
important 
des marques 
automobiles

3 - ATTENTE MARCHÉ

Le client final 
est de plus en 
plus sensible à 
l’Environnement.



Fonctionnement |

Concession/Garage

A D H É R E N T S

COLLECTEURS-PARTENAIRES COLLECTES DES DÉCHETS CONCESSIONS/GARAGES 
DES RÉSEAUX ADHÉRENTS

MISES À JOUR 
DES RÉSEAUX

TABLEAUX DE BORD

CONSULTATIONS 
DES DONNÉES

ENVOI MENSUEL DES 
DONNÉES RELATIVES AUX 
COLLECTES EFFECTUÉES AIDE À LA TENUE  

DU REGISTRE
HOTLINE …

VALIDATION
TRACKDÉCHETS



Plusieurs réunions annuelles pour l’ensemble des responsables Environnement des constructeurs 
avec intervention d’experts

Services |
AUX CONSTRUCTEURS

• Hotline / Support

•  Connaissance / Suivi / 
Mise à jour du réseau APV

•  Etats / Benchmarking / 
Cartographies 
Bilans spécifiques (confidentialité)

•  Déclarations réglementaires 
sur certaines filières (SYDEREP, 
HSE, appels d’offres flottes, …)

• Communication

• Animation Trophées

• Veille réglementaire (Option)

• Refacturation (Option)

•  Distinction Autoecoclean  
pour le réseau (Option)

• Aide aux déclaratifs (Option)

• Présence Séminaires/Congrès

•  Suivi des inscriptions Autoeco 
et Trackdéchets

•  Réunions pluriannuelles pour 
les responsables Environnement



Concession/Garage

Plusieurs réunions annuelles pour l’ensemble 
des responsables Environnement des 

constructeurs avec intervention d’experts

Services |
AUX COLLECTEURS 

• Hotline / Support

• Communication

• Animation Trophées

•  Etats/Cartographies/Tableaux de 
bord/Bilans spécifiques (confidentialité)

•  Annuaire

•  Accès aux fichiers des points 
de collectes

•  Réunion adhérents

•  Réunion collecteurs Veille 
réglementaire (Option)



Concession/Garage

Plusieurs réunions annuelles pour l’ensemble 
des responsables Environnement des 

constructeurs avec intervention d’experts

Services |
AUX GROUPES 

• Hotline / Support
•  Connaissance / Suivi / 

Mise à jour du réseau APV
• Communication
• Animation Trophées
•  Tableaux de bord/Cartographies/

Historiques
• Accès aux données individuelles
•  Suivi des inscriptions Autoeco 

et Trackdéchets
•  Suivi de l’état Autoecoclean 

des sites du groupe
• Accès à l’annuaire collecteurs
• Refacturation



Partenariat Institutions |

Rapports techniques sur les déchets collectés pour le compte de l’ADEME, de Mobilians et de l’AESN. 

Mandatés pour 
vos déclarations 

batteries (collectes 
et exutoires)  

Suivi 
des inscriptions 
de vos réseaux 

sur la plate-forme

Etude pour les 
déclarations 

simplifiées auprès 
des éco-organismes

Travail en commun 
avec la Chambre 

Syndicale 
des Importateurs 

Automobiles 
et Motocycles

ONDA (Observatoire 
National des Déchets 

de l’Automobile) 
pour le compte de 

Mobilians  
et de l’ensemble  

de la profession APV

L’éco-organisme de la �lière 
des huiles et des lubri�ants usagés.



5 flux  |

Les réparateurs doivent faire collecter les 5 déchets  
que sont la ferraille, le plastique, le verre, le bois 
et le papier/carton par des sociétés agréées  
et non par la ville afin de désengorger les déchèteries.

Pour cela, ils doivent, en cas de contrôle,  
présenter une attestation fournie par leur(s) collecteur(s)  
avant le 31 mars de chaque année.



Trackdéchets |

La réglementation  
en matière de gestion des déchets 
dangereux évolue.
En effet, à compter du 1er janvier 2022, la dématérialisation des 
bordereaux de suivi de déchets dangereux sera obligatoire (décret 
n°2021-321 du 25 mars 2021).

Dans ce cadre, l’Etat a mis en place la plateforme TRACKDECHETS 
avec qui AUTOECO échange déjà depuis plusieurs mois.

Chaque réparateur doit impérativement s’inscrire sur cette 
plateforme. Cet acte est gratuit.

Afin d’aider nos clients dans cette nouvelle démarche,  
AUTOECO leur propose de nous mandater auprès de 
TRACKDECHETS afin :
•  de suivre pour vous les inscriptions de votre réseau  

sur la plateforme Trackdéchets,
•  de demander le transfert des données de collecte de déchets 

de votre réseau vers la plateforme Autoeco.



Autoecoclean |
Critères pour obtenir ce label : 5 déchets 
dangereux (DD) + 3 déchets non dangereux 
(DND) minimum collectés sur une période 
donnée et visibles sur vos pages personnelles.

 Sur 1 an 

 Sur 3 années consécutives 

 Sur 5 années consécutives

 Sur 10 années consécutives

Bientôt…

 Sur 15 années consécutives

 Sur 20 années consécutives

Distinction attribuée 
aux réparateurs 

témoignant 
d’une bonne gestion 

des déchets
(analyse par un tiers indépendant)



Triman

En vue de l’application de l’article L.541-9-3 du Code 
de l’Environnement concernant la mise en place d’une 
signalétique informant le consommateur des règles de 
tri sur l’objet acheté, la signalétique TRIMAN doit être 
apposée sur les produits soumis à REP et vendus aux 
particuliers. Le logo s’accompagne d’une information 
précisant les modalités de tri ou d’apport du déchet issu 
du produit.

Autoeco propose une solution d’étiquettes à coller sur 
les produits concernés par des consignes de tri. Les 
étiquettes comportent le logo réglementaire TRIMAN 
ainsi qu’un QR Code qui renvoie le client sur une page 
internet récapitulant les différents exutoires pour les 
déchets issus de la vente des produits de vos magasins, 
concessions et/ou ateliers. Il est obligatoire d’afficher en 
parallèle les consignes de tri. 



Refacturation au client 

Depuis 2002, la Direction Générale de la Concurrence et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) tolère que 
chaque réparateur répercute à ses clients les coûts d’élimination des déchets d’atelier valorisables, sous réserve de 
respecter certaines conditions réglementaires. 

Concession/Garage

Le taux de refacturation 
sur vos factures

vous permettra 
de récupérer 
jusqu’à 80%*

vos dépenses 
annuelles de gestion 

des déchets. 

 
 

 

FACTURE CLIENT

PARTICIPATION AUX 
FRAIS DE RECYCLAGE %

* 
so

us
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on
di

tio
ns

Collecteurs Agréés

Vous pouvez refacturer vos déchets !  
Comment ?



Refacturation au client 

AUTOECO, en collaboration avec la 
société CALIX CONSEIL, a lancé en 
2017 un service spécifique en ligne 
de refacturation du traitement des 
déchets, et ce, afin de répondre aux 
intérêts financiers de la refacturation 
et aider les professionnels de la 
réparation automobile dans la gestion 
des déchets. 



Déclaratifs annuels

Chaque constructeur/importateur 
a des obligations réglementaires liées 
aux déclaratifs annuels, soumis ou non 
à des taxes. 

Autoeco propose une assistance, 
un accompagnement avec tableaux 
de suivi, aide à la saisie  
des informations, …

Le constructeur/importateur reste 
responsable des données communiquées 
et des déclarations validées.

À ce jour, plus de dix marques 
sont aidées par Autoeco.



CYCLEVIA

La loi du 10 février 2022 relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire (« AGEC ») a prévu la mise en 
place d’une filière à REP (responsabilité 
élargie des producteurs) pour les huiles 
minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou 
industrielles, à compter du 1er janvier 2022.

Arrêté du 24 février 2022 portant 
agrément d’un éco-organisme de la filière 
à responsabilité élargie du producteur 
des huiles minérales ou synthétiques, 
lubrifiantes ou industrielles.

Autoeco s’est chargée de déterminer une 
méthodologie applicable à la déclaration 
trimestrielle des huiles mises sur le marché 
permettant une simplification du processus 
de déclaration pour tout adhérent à l’éco-
organisme CYCLEVIA. 

L’éco-organisme de la �lière 
des huiles et des lubri�ants usagés.



Rencontres |

L’objectif de cet événement 
est d’apporter aux ateliers 
de réparation automobiles 
(mécanique et carrosserie) 
des réponses aux 
problématiques et obligations 
environnementales liées 
à la gestion et au recyclage 
de leurs déchets.



Trophées

L’objectif est de mettre 
en avant le travail et les 
performances de la filière en 
matière de développement 
durable, sur des thématiques 
précises, telles que la gestion 
des déchets, des produits 
polluants ou encore de leurs 
impacts sur l’environnement.


